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PREVENTION D'UNE COURSE AUX ARMEMENTS DANS L'ESPACE

Chine : projet de résolution

Prévention d'une course aux armements dans l'espac~

L'Assemblée générale,

Réaffirmant que l'espace est le patrimoin~ commun de l'humanité et que
l'exploration et l'utilisation pacifiques de l'espace, y compris la Lune et les
autres corps célestes, qui sont l'aspiration commune de tous les pays du monde,
doivent être réalisées pour lé bien et dans l'intérêt de tous les pays et doivent
être accessibles à l'humanité tout entière,

Rappelant les.principes et objectifs du Traité de 1967 sur les principes
régissant les activités des Etats en matière d'exploration et d'utilisation de
l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes ~/, at
en particulier les articles III et IV de ce traité,

Rappelant également le paragraphe 80 du Document final de sa dixième session
extraordinaire ~I et les résolutions qu'elle a adoptées à cet égard depuis 1981,

Ayant spécialement à l'esprit sa résolution 41/53 du 3 décembre 1986,

Convaincue que la mise au point d'armes spatiales implique une escalade
qualitative de la course aux armements, qui est déjà alarmante, et vient aggraver
encore la situation mondiale, et que prévenir une course aux armements dans
l'espace est donc devenu une nouvelle priorité du désarmement,

~I Résolution 2222 (XXI), annexe.

~I Résolution S-10/2.
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Convaincue que l'interdiction des armes spatiales est un moyen efficace de
prévenir la course aux armements dans l'espace,

Pleinement consciente que la communauté internationale souhaite instamment
voir adopter sans aucun retard des mesures efficaces pour prévenir une course aux
armements dans l'espace,

~ffirmant qu'il faut consolider et renforcer le régime juridique applicable à
l'espace et constatant que ce régime juridique ne suffit pas en soi à empêcher une
course aux armements dans l'espace,

Conciente aussi que, pour arriver à prévenir une course aux armements dans
l'espace, on peut envisager, simultanément ou isolément, des mesures portant sur
les aspects suivants :

a) Interdiction complète des systèmes d'armes spatiales de tous types, y
compris les armes antimissiles et antisatellites, de façon à assurer la
"non-arsenalisation" de l'espace,

b) Interdiction de l'emploi ou de la menace de la force et de tout recours
ou de toute menace de recours à un acte d'hostilité dans l'espace, contre l'espace
à partir de la Terre ou contre la Terre à partir de l'espace,

Convaincue que les deux pays dotés des moyens les plus puissants dans le
domaine spatial ont une responsabilité particulière touchant la prévention d'une
course aux armements dans l'espace,

Notant que la Conférence du désarmement a examiné cette question ~/,

Constatant avec satisfaction que la Conférence du désarmement a reconstitué, à
sa session de 1988, le Comité spécial de la prévention d'une course aux armements
dans l'espace,

Notant avec regret que le Comité spécial n'a pu jusqu'à présent aborder la
négociation d'un accord international pour la prévention d'une course aux armements
dans l'espace,

1. Demande à tous les Etats, en particulier à ceux qui sont dotés de moyens
spatiaux, d'oeuvrer activement pour que l'espace soit utilisé à des fins pacifiques
et d'adopter rapidement des mesures efficaces pour prévenir une course aux
armements dans l'espace;

2. Prie la Conférence du désarmement, seule instance multilatérale de
négociation sur le désarmement, d'accélérer l'examen, sous tous ses aspects, de la
question de la prévention d'une course aux armements dans l'espace, à titre de
question prioritaire et urgente, en tenant compte de tous les projets de résolution
et propositions pertinents;

~I Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-troisième
session, Supplément No 27 (A/43/27), sect. III.E.

/ ...

~ ---------------

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



ux

e à
une

r

A/C.1I43/L.36
Français
Page 3

3. Prie la Conférence du désarmement de reconstituer dès le début ~e sa
session de 1989, en le dotant du mandat voulu, un comité spécial de la prévention
d'une course aux armements dans l'espace, qui entreprendr~ des négociations en vue
de la conclusion d'un ou de plusieurs accords internationaux, selon qu'il
conviendra, sur l'1nterdiction et la destruction de toutes les armes spatiales et
sur l'interdiction du recours à la force ou à des actes d'hostilité dans l'espace,
contre l'espace ou à partir de l'espace;

4. Engage instamment les deux principales puissances spatiales qui
travaillent actuellement à la mise au point d'armes spatiales - les Etats-Unis
d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes soviétiques - à s'abstenir de
mettre au point, essayer et déployer des armes spatiales, à détruire toutes celles
qu'elles possèdent, à mener des négociations bilatérales sérieuses sur la
prévention d'une course au~ armements dans l'espace et à tenir la Conférence du
désarmement dûment informée du progrès de ces négociations;

'",

6. Prie la Conférence du désarmement de lui rendre compte, à sa
quarante-quatrième session, des travaux qu'elle aura consacrés à cette question;
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Prie le Secrétaire général de transmettre à la Conférence du désarmement
documents ayant trait à l'examen de cette question par l'Assemblée
à sa quarante-troisième session;
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7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-quatrième
session la question intitulée "Prévention d'une course aux armements dans l'espace".
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